Conditions d’accès à la profession d’expert comptable : Mémorandum

1. Situation actuelle

La loi du 22.04.1999 en son article 19  fixe les conditions d’accès à la profession d’expert comptable.  Celles-ci peuvent se résumer de la manière suivante : 

1.1. Accès au stage

Pour avoir accès au stage d’expert comptable, il faut :

a) être porteur d’un diplôme universitaire belge ou d’un diplôme belge de l’enseignement supérieur du niveau universitaire, délivré après quatre années d’études au moins dans une des disciplines que le Roi détermine 

                                       OU

b) être porteur d’un diplôme de l’enseignement supérieur économique délivré par un établissement agréé à cet effet par le Roi 

   







OU

c) être porteur d’un diplôme de gradué, délivré par une école supérieure comprenant une section de sciences commerciales et de gestion d’un seul cycle ou satisfaire aux conditions de diplôme et/ou d’expérience déterminées par le Roi. 

Les diplômes délivrés à l’étranger dans les mêmes disciplines sont admis moyennant la reconnaissance préalable de leur équivalence par l’autorité belge compétente. Le Roi peut autoriser le Conseil de l’Institut à admettre dans des cas individuels l’équivalence de diplômes délivrés à l’étranger.

1.2. Examen d’entrée ( AR du 08/04/2003, Art 3 §4 et §5)

Des dispenses sont accordées aux porteurs de ces titres :

a) Les candidats porteurs d’un diplôme de l’enseignement universitaire ou de l’enseignement supérieur de type long ou de deux cycles sont dispensés de l’examen relatif aux matières expressément mentionnées sur leur diplôme ou, le cas échéant, sur leur supplément de diplôme, dans la mesure où le nombre d’heures de contact ou d’unités de cours consacrés à l’étude d’une matière est au moins égal au nombre repris dans la grille en annexe 1.

b) Les candidats porteurs d’un diplôme d’enseignement supérieur de type court ou d’un cycle sont d’office dispensés de l’examen relatif aux matières de base enseignées dans le cadre de leur formation, indépendamment du nombre d’heures de contact ou d’unités de cours consacrées à l’étude de ces matières ou du nombre d’unités de cours y consacrées. Sont visés :

Les diplômés en comptabilité, en gestion d’entreprises, option expertise-comptable/fiscalité ou en comptabilité, option fiscalité, qui sont dispensés des matières suivantes pour l’examen d’admission de candidat expert-comptable et/ou de candidat conseil fiscal :

a) comptabilité générale;

b) comptabilité analytique d’exploitation et comptabilité de gestion;

c) principes généraux de droit fiscal;

d) organisation des services comptables et des services administratifs des entreprises;

e) systèmes d’information et informatique.

Certaines matières qui font partie des formations d’enseignement supérieur de type court ou d’un cycle donnent accès à des dispenses complémentaires à condition que le nombre d’heures de contact ou d’unités de cours qui y a été consacré soit au moins égal au nombre repris dans la grille en annexe 2.

L’Institut établit chaque année, en concertation avec les représentants des institutions d’enseignement concernées, une table de concordance par institution indiquant les dispenses par matière.

En pratique, l’IEC a accordé une série de dispenses aux bacheliers en comptabilité de l’IESN. Vous trouverez le détail de ces dispenses en annexe.

En conséquence, sur les 25 matières qui constituent l’examen d’entrée au stage, les bacheliers de l’IESN ne doivent présenter que les matières suivantes :

	La législation relative aux comptes annuels et aux comptes consolidés 

	Analyse et critique des comptes annuels

	Procédure fiscale

	Révision comptable

	Comptes consolidés

	Contrôle interne

	Principes de fiscalité régionale et locale

	Principes de droit fiscal européen et international

	Droit des sociétés

	Principes de droit commercial et législation relatives aux entreprises en difficulté


1.3. Stage

Stage de 3 ans suivi par un examen final.

En conclusion, le système actuel établi l’égalité des conditions d’accès aux titulaires de maîtrise ou de baccalauréat.  Le système de dispenses est plus favorable aux bacheliers qu’aux diplômés de l’Université.

2. Proposition de modification selon la déclaration d’intention de l’IEC/IPCF

Dans le régime définitif, l'inscription au tableau des comptables agréés serait réservée aux porteurs d'un diplôme de bachelier.

L'inscription au tableau des experts-comptables et/ou des conseils fiscaux serait accessible aux porteurs d'un diplôme de master.

Les bacheliers seraient assimilés aux masters après un certain nombre d'années d'expérience professionnelle. Et il s’avère que le nombre d’années envisagées pour l’assimilation des bacheliers aux masters serait de … 7 ans (y compris le stage de 3 ans).

3. Réaction et argumentation

Il apparaît, à la lecture de la proposition, que les bacheliers en comptabilité sont injustement lésés par cette éventuelle nouvelle législation.

En effet, cette discrimination ne se justifie pas, selon nous, au regard de l’argumentaire suivant :

3.1. Juridique

La 8ème directive ne précise pas qu’il faut un master pour exercer la profession d’expert comptable et fiscal
3.2. Qualité du diplôme

· Nos cours reprennent totalement les matières requises pour l’examen d’admission.

· Nos cours ayant une orientation très pratique, ils permettent à nos étudiants de s’inscrire directement dans un stage et d’être directement performants. Ils ont d’ailleurs l’obligation d’effectuer un stage en fiduciaire dans leur 3ème année de baccalauréat.

· Nos diplômes, plus que le diplôme de master, permettent aux étudiants de réussir l’examen d’entrée car les matières requises ne sont pas enseignées en tant que telles dans les masters en sciences économiques, alors qu’elles le sont dans notre cursus académique. 

· Jusqu’à présent l’IEC a toujours été satisfait du niveau de nos diplômés, à juste titre nous semble-t-il d’ailleurs, dans la mesure où ceux-ci ont déjà décroché différents prix délivrés par l’IEC et l’IPCF pour des travaux de fin d’études.

· Un stage d’attente (car c’est comme cela qu’il faut appeler les 4 années d’expérience requises) n’entraînerait pas une amélioration de la réussite au niveau de l’examen d’entrée puisque plus on s’éloigne des études, plus il est difficile de passer un examen basé exclusivement sur des matières enseignées dans le cadre des 3 années de bacheliers. Et pourquoi faudrait-il attendre ? 
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